
LES 
VIOLENCES 
CONJUGALES



La violence conjugale est un PROCESSUS au cours duquel un

partenaire utilise la force ou la contrainte pour perpétuer et/ou

promouvoir des relations hiérarchisées et de domination.

Ces comportements agressifs et violents ont lieu dans le cadre d’une relation de

couple (entre deux époux, conjoints ou ex partenaires).

Il s’agit de toutes les formes de violences, utilisées par un partenaire ou ex-

partenaire à l’encontre de son conjoint, dans un but de destruction et de

contrôle permanent : violences verbales, psychologiques, économiques,

physiques, sexuelles…



Elle est déclenchée 
par l’auteur sous 
n’importe quel 

prétexte et vise à 
vérifier et réaffirmer sa 

domination sur la 
victime

La victime n’a 
aucunement droit à 

l’expression

Cette violence 
récurrente est 

toujours dirigée 
contre la même 

personne

La violence conjugale

Le propre de la violence est de refuser de placer l’autre sur un pied d’égalité et de nier sa qualité de sujet.



Les différents 
types de 

violences 
conjugales





L’EMPRISE CONJUGALE 

OU 

LE CONTRÔLE COERCITIF



Elle commence par une 
phase de séduction 

narcissique, alterne les 
phases de violences et 

de marques 
d’affection.

Ces messages 
contradictoires ont un 
effet paralysant sur le 
cerveau, entrainant la 

perte de l’esprit 
critique, rendant 

vulnérable

Le contrôle coercitif: diverses 

tactiques, physiques ou non, 
utilisées pour isoler, dégrader, 

exploiter et dominer un partenaire 
en le privant de liberté. L’agresseur 

régule et surveille les activités 
quotidiennes de la victime et de 

ses enfants. 
Ce contrôle continue de s’exercer 
même en son absence, installant 
un climat de terreur permanent. 

Un continuum de 
tactiques 

contrôlantes

C'est la prise de possession d'un 
membre du couple par l'autre. 

Elle s'installe de manière 
progressive et implacable, parfois 
même sans que la victime ne 
s'en aperçoive. S'apparente à 

un enfermement



Relation malsaine interne au couple, 
insoupçonnable et indétectable → les 
mots, le chantage, l’intimidation ne 

laissent pas de traces visibles. 

L’agresseur agit normalement vis-à-
vis des autres 

L’entourage ne comprend pas 
toujours la victime et peut 

la soupçonner d’y trouver son 
compte.

L’auteur verrouille les 
accès, les portes de sorties et 
bloque la victime dans ce 
cercle vicieux qui se répète.

La victime ne part pas car 
elle est « piégée » et 
paralysée. Elle a peur 
des représailles et elle est 

seule.

Prise au piège, la victime est 
aussi contrôléeen 

permanence par le conjoint. 
Ce contrôle est subtilet 

prend la forme de 
manipulation. Il s’exerce 
dans différentes sphères.

« je t’aime comme 
personne ne t’aimera 
mais regarde comme 

t’es moche »

« Si tu es capable de 
supporter tous les coups 

que je te mets, tu dois 
vraiment m’aimer! 

Epouse moi! »

Un piège, une toile qui se tisse autour de la victime…



Cycle et escalade
de la violence

Plus le cycle se reproduit, 
plus les lunes de miel 
sont courtes et plus la 

tension et les crises sont 
présentes et violentes



LES 
CONSÉQUENCES 
DES VIOLENCES 
CONJUGALES 
SUR LA VICTIME



L’impact sur la 
santé des 

victimes

La détérioration de la
qualité de vie globale des
victimes leur fait perdre en
moyenne, 4 à 5 années de
vie en bonne santé.
Le taux de suicide des
victimes est multiplié par 5



Conséquences 
d’un point de 

vue économique 
et social 

Les conséquences peuvent se traduire par des situations:

- de précarité/d’exclusion : perte d’emploi, arrêts maladie longs, isolement,
instabilité locative et/ou recherche d’un mode d’hébergement en urgence…

- difficultés financières: changement de situation familiale, frais de procédure
judiciaire, aucun accès à l’épargne ou placements/capitaux, rachat et
rééquipement mobiliers…

- difficultés administratives: obtention ou renouvellement de titre de séjour
pour les victimes étrangères par la rétention de documents (ex: diplôme, livret
de famille, CNI…), usurpation d’identité, piratages de comptes internet (ex:
fausses déclaration à la CAF, AMELI amenant une suspension des droits…)

- difficultés d’insertion professionnelle: difficulté à s’insérer et/ou à se
maintenir dans le monde du travail. (arrêts maladie, absences non justifiées,
peur de voir l’auteur des violences investir le lieu de travail, peur de mettre en
danger le lieu de travail…)

La honte, la culpabilité, l’isolement dans lequel les 
victimes sont plongées et la perte de l’estime de soi 
amènent à un effondrement du réseau amical, social 

et/ou familial.



Qui 
contacter ?

Dans l’urgence

Le 17 ou la 
gendarmerie, le 

112, le 18 et le 15

Le 114 par SMS 
24h/24 – 7j/7

3919

Ligne nationale 
d’écoute, gratuite et 

anonyme

115
Pour être 

hébergé
119

Signalement 

pour les enfants 

en danger

https://www.pre-plainte-en-
ligne.gouv.fr

ou
www.signalement-
violences.gouv.fr

Portail de signalement en 
ligne 24h/24 – 7j/7

HOPITAL – service 

des urgences

Femmes pour le 
dire, Femmes 

pour agir
(pour des victimes en 

situation de 
handicap)

01 40 47 06 06

http://www.signalement-violences.gouv.fr/


NUMÉRO VERT POUR 
LES AUTEURS DE 

VIOLENCES

A LA DEMANDE DU SECRÉTARIAT AUX DROITS DES 
FEMMES ET À L'EGALITÉ, LA FNACAV A MIS EN PLACE 

PENDANT LE CONFINEMENT CE NUMÉRO VERT.


